
( N° 17. ) 

SEANCE nu 18 Aour 1835. 

Amendemens dcposes à l'art. 41 du prnjet de loi relatif à 

L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

En remplacement des 3° et 4e § de l'art, 41. 

Le jury sera composé en nombre pair 1 savoir : d'un professeur de chacune 
des universités du gouvernement, d'un professeur de chaque université 
libre ayant au moins cent élèves, de deux ou de trois membres nommés par 
le gouvernement. 

Chacun des professeurs dési3nés par les universités sera nommé par la 
faculté dont il fait partie, laquelle désigner a en même temps un suppléant 
pour le remplacer en cas d'empêchement. 

2e § de l'art. 42. 

Le jury devra être au corn pl et, pour procéder à un examen : le professe» r 
appartenant à l'université où le récipiendaire a fait ses études, n'aura que 
voix consultative. 

DE BROUCKERE. 

Les membres des jurys d'examen seront nommés powP trois a ns ; leur 
Domination aura lieu le 1 cr mars. 

Deum jurys distincts seront chargés de l' examen. po1-vr les gracles dans les 
faciiltés des sciences et des lettres; deue Ju,rys pour le grade de oaaulidat 
en droit et en médecine; deux juri;s powr le grade de docteur en droit et en 
médecine. 

Chaque jury d'examen sera composé de sept membres, dont quatre seron: 
nommes par ta Chamhre des reprësentans et trois par le S,hzat. 

JI sera nommé de la même manière, etc., comme au projet. 

u-c, DUMORTIEn~ 
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Je propose que chacun des jurys d'examen soit composé de sept membres, 
dont trois nommés par la Chambre des Iloprésentaus , deux par le Sénat cl 
deux par le gouvernement. 

An. UOOENBACJI. 

Ànu-ndcmcnt propose à l'art, 27 de la Section centrale. 

l. 

Les membres des jurys d'examen sont nommés pour chaque session du 
jury , et un mois au plus tôt avant l'ouverture de la session. 

Un jury,,,,diHërenL confèrera chacun des {}rades de candidat et <le docteur 
dans chaque faculté. 

Ces jurys seront composés comme suit : 
Pour l'examen des élèves des établissernens particuliers, le jury se com 

posera : 

De trois professeurs de l'établissement auquel l'élève appartient, et désignés 
pat· l'établissement même; 
De trois professeurs ou asrégés des universités <le l'État, désignés par le 

3ouvernemenl; 
De quatre personnes étrangères à la fois aux. universités de l'État et aux 

établissemens particuliers, et désignés pal' le gouvernement. 
Pour les élèves des universités de l'État, le jury se composera : 

De trois professeurs ou agrégés de l'université <lé signée par le gouvernement; 

De trois professeurs d'établissemens particuliers que le sort désignera, parmi 
tous les professeurs délégués par ces établissemens, pour faire partie du jury; 

De quatre personnes désignées par le gouvernement, en dehors des établis 
semens particuliers et des universités de l'État. 

Enfin, pour les élèves qui n'appartiennent à aucun <les établjssemens sus 
mentionnés, le jury se composera de quatre professeurs des universités de 
l'État, désignés par le gouvernement, et de quatre personnes nommées éga 
lement par le gouvernement en dehors des universités et des établisserneus 
particuliers susdits. 

En cas de partage des voix, l'opinion la plus favorable à l'élève pré 
vaudra. 

Toute personne qui se présente à l'examen pourra, si elle le désire, être 
interrogée par les professeurs ou aurégés de l'établissement auquel elle 
appartient, pendant la première moitié du temps que doit Jurer l'examen 1 
mais jamais plus long-temps, si ce n'est avec l'autorisation du jury. 
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Un établissement particulier ne sera admis à se foire représenter, ainsi qu'il 
est <lit plus haut, dans un jury d'examen, qu'autant que toutes les matières 
sur lesquelles l'examen doit porter y soient enseignées , et qu'il nit au moins 
trente <Heves. 

4. 
Les établissomcns susdits adresseront au uouvernernent ~ aux époques qu'il 

déterrniucra au moins un mois à l'avance , les listes des professeurs qu'ils dési 
s-nenL pour faire partie des jurys , ainsi que des suppléans qui devronl les 
remplacer en cas de maladie ou d'empêchement. 

PAm, DEVAll:\. 

Le jury sera nommé porn· trois ans. 
La première nomination sera faite par le Roi. Avant l'expiration de cc 

terme, une loi spéciale réglera définitivement le mode de nomination du jury. 

fi'ÉLIX. DE H{~UODE. 

Ca. DU ROIS. 


